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(54)  Articulation  lame-borne  commune  pour  commutateur. 

(57)  L'invention  concerne  une  manière  d'inter- 
poser,  en  quantité  limitée,  un  métal  précieux 
entre  une  lame  mobile  conductrice  de  courant 
et  une  borne  commune. 

Dans  les  commutateurs  à  lame  basculante  (3), 
qui  pivote  dans  une  encoche  d'une  borne 
commune  pour  conduire  le  courant  entre  cette 
borne  commune  (1)  et  deux  autres  bornes  (6)  et 
(7),  la  surface  d'appui  (2),  sur  laquelle  la  lame 
pivote  doit  être  garnie  de  métal  précieux,  géné- 
ralement  de  l'argent,  afin  de  réduire  la  résis- 
tance  de  contact.  L'invention  décrit  différents 
moyens  pour  déposer  le  métal  précieux  à  l'en- 
droit  du  pivotement  sans  avoir  à  en  déposer  sur 
toute  la  surface  de  la  borne  commune. 
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La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  de 
commutation,  dans  lesquels  une  lame  mobile  s'articu- 
le  contre  une  borne  commune,  dans  une  encoche  ou 
un  autre  système  de  guidage,  pour  assurer  alternati- 
vement  la  continuité  électrique  entre  cette  borne 
commune  et  une  ou  deux  bornes  distinctes.  Dans  ces 
dispositifs,  l'articulation  lame-borne  est  un  électrique 
glissant  réalisé,  généralement,  par  des  génératrices 
des  deux  pièces. 

Ces  dispositifs  de  commutation  peuvent  être  uti- 
lisés  dans  les  contacteurs,  interrupteurs,  inverseurs, 
disjoncteurs,  relais,  etc..  L'une  des  caractéristiques 
principales  de  ces  types  de  produit  est  la  continuité 
électrique,  avec  une  conductibilité  maximale  quel  que 
soit  le  circuit  électrique,  bas  ou  haut  niveau.  Or  préci- 
sément,  le  contact  glissant  constitué  par  l'articulation 
lame-borne  est  cause  d'une  résistance  électrique, 
dûe  à  la  formation  de  films  de  surface  que  ce  soit  par 
corrosion,  adsorption  ou  catalyse.  On  remédie,  de  fa- 
çon  connue,  à  cet  inconvénient  en  déposant  un  métal 
précieux,  généralement  de  l'argent,  soit  sur  une  ou 
soit  sur  les  deux  pièces. 

Ce  métal,  ainsi  considéré  comme  lubrifiant  élec- 
trique,  est  déposé  le  plus  souvent  par  galvanoplastie 
sur  toute  la  surface  de  l'une  ou  des  deux  pièces,  alors 
que  son  utilisation  est  limitée  à  une  infime  surface  de 
ces  pièces.  Le  brevet  GB-A-2  088  133  prévoit,  afin 
d'économiser  le  métal  précieux,  l'utilisation  d'un  pro- 
filé  bimétallique  soudé  contre  la  borne  commune, 
mais  la  quantité  déposée  reste  encore  supérieure  à  la 
quantité  nécessaire. 

Un  autre  brevet  n°  FR-A-1  529  781  décrit  une  ar- 
ticulation  dans  laquelle  une  pièce  complémentaire  en 
métal  précieux  est  fixée  à  la  lame  mobile,  ou  palette, 
dans  le  but  de  réduire  la  résistance  de  contact  par 
l'augmentation  des  surfaces  de  l'articulation,  ce  qui 
introduit  un  frottement  préjudiciable  au  bon  fonction- 
nement  du  produit.  Cette  pièce  complémentaire,  qui 
est  préférentiellement  sous  la  forme  d'un  cavalier,  uti- 
lise  une  quantité  encore  importante  de  métal  pré- 
cieux.  Les  deux  autres  versions  citées,  lame  bimétalli- 
que  ou  cylindre  en  argent,  réalisent  une  économie  de 
métal  précieux,  mais  au  prix  de  grandes  difficultés  de 
réalisation,  l'épaisseur  de  la  lame  mobile  étant  de  l'or- 
dre  du  dixième  de  millimètre.  Ces  types  d'articulations 
n'ont  pas  été  suivis,  dans  les  microrupteurs,  de  pro- 
duction  en  série.  Les  articulations  connues  ne  satis- 
font  donc  pas,  en  même  temps,  aux  impératifs  tech- 
niques  et  économiques. 

L'invention  propose  des  solutions  pour  pallier  ces 
inconvénients. 

L'invention  vise  à  interposer  une  quantité  limitée 
de  métal  précieux  entre  les  deux  pièces  dans  l'articu- 
lation,  de  préférence  fixée  à  la  borne  commune  afin 
que  la  lame  mobile  pivote  dessus. 

Les  buts  et  caractéristiques  de  l'invention  appa- 
raissent  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit,  en  re- 
gard  des  dessins  1  à  5,  donnés  à  titre  d'exemple  non 

limitatif  et  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  micro- 
rupteur  à  rupture  brusque,  utilisant  le  dipositif  de 
commutation  de  l'invention; 

5  -  la  figure  2  est  la  vue  d'une  borne  commune  avec 
un  fil  de  métal  précieux  coincé  au  fond  de  l'enco- 
che; 
-  la  figure  3  représente  le  métal  précieux  collé, 
soudé  ou  fondu  dans  le  fond  de  l'encoche; 

10  -  la  figure  4  montre  la  forme  de  l'encoche  dans  la 
borne  commune  avant  sertissage; 
-  la  figure  5  montre  la  forme  de  l'encoche  avec  le 
fil  de  métal  précieux  après  sertissage; 

Un  exemple  d'application  est  donné  par  le  pro- 
15  duit  décrit  dans  le  brevet  français  n°  2  597  658,  repré- 

senté  fig.1  .  La  conductibilité  propre  de  ce  produit,  est 
fonction  inverse  de  la  somme  des  résistances  électri- 
ques  qui  sont  successivement  constituées  par  la  bor- 
ne  commune  (1),  l'articulation  (2),  la  lame  mobile  (3) 

20  et  le  point  de  contact  (4),  ou  (5)  lorsque  la  lame  mobile 
est  en  position  basse.  Les  résistances  électriques  de 
la  borne  commune  (1)  et  des  bornes  fixes  (6)  et  (7)  ne 
sont  pas  prises  en  compte,  car  elles  sont  de  l'ordre  de 
celles  des  fils  conducteurs.  La  conductibilité  de  la 

25  lame  mobile  (3)  et  de  l'un  des  points  de  contact  (4)  ou 
(5)  est  équivalente  à  celle  de  tous  les  produits  compa- 
rables,  si  leurs  caractéristiques  et  la  force  exercée  par 
la  lame  sur  les  contacts  sont  de  la  même  valeur  que 
celles  des  autres  produits.  L'autre  point  critique  qui 

30  provoque  une  résistance  électrique,  donc  une  diminu- 
tion  de  la  conductibilité,  est  le  contact  glissant  cons- 
titué  par  l'articulation  (2),  à  l'endroit  où  la  lame  mobile 
(3)  pivote  dans  l'encoche  (8)  de  la  borne  commune 
(1  ).  Dans  le  but  d'améliorer  la  conductivité  de  cette  ar- 

35  ticulation  on  interpose  un  métal  précieux,  générale- 
ment  de  l'argent,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  vu,  par 
dépôt  galvanique  ou  sous  forme  de  profilé  bimétalli- 
que,  soit  sur  une  surface  très  supérieure  à  la  surface 
de  contact  utile. 

40  Dans  le  dispositif,  objet  de  l'invention,  le  métal 
précieux  est  interposé  au  fond  de  l'encoche  de  telle 
sorte  que  la  lame  mobile  puisse  pivoter  dessus.  Une 
façon  de  faire  est  montrée  dans  la  fig.  2.  Une  encoche 
(8)  est  pratiquée  dans  la  borne  commune  (1)  de  telle 

45  sorte  qu'un  fil  de  métal  précieux  (9)  soit  coincé  dans 
la  fente  pour  tenir  jusqu'au  montage  de  la  lame  mobile 
(3).  Celle-ci,  une  fois  montée,  applique  fortement  le  fil 
au  fond  de  la  fente  et  lui  assure  un  contact  électrique 
permanent  avec  le  métal  de  la  borne  commune.  En 

50  fonctionnement,  la  lame  mobile  pivote  contre  le  fil  en 
réalisant  un  contact  électrique  glissant  d'excellente 
qualité.  A  cet  égard,  l'emploi  du  fil,  de  préférence  en 
argent,  est  particulièrement  avantageux.  D'une  part, 
le  contact  est  géométriquement  bien  défini  entre  une 

55  génératrice  du  fil  et  le  plan  représenté  par  l'extrémité 
de  la  lame.  D'autre  part,  la  malléabilité  de  l'argent  et 
sa  relative  épaisseur  permettent  une  micropénétra- 
tion  du  fil  parle  métal  plus  dur  de  la  lame.  La  longévité 
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d'un  tel  contact  glissant,  est  proportionnelle  à  l'épais- 
seur  du  métal  déposé. 

Alors  que  dans  le  cas  d'un  dépôt  galvanique, 
l'épaisseur  de  métal  précieux  est  d'environ  0,01  mm, 
dans  le  cas  cité  à  titre  d'exemple,  le  fil  qui  a  un  dia-  5 
mètre  légèrement  supérieur  à  l'épaisseur  de  la  lame, 
soit  0,20  mm  environ,  est  20  fois  plus  épais.  De  plus, 
la  quantité  totale  de  métal  déposée  par  galvanoplas- 
tie  sur  une  borne  commune  est  d'environ  20  fois  celle 
du  fil.  L'intérêt  technique  et  économique  est  donc  évi-  10 
dent. 

Le  fil  peut  être  serti  dans  la  borne  commune.  Pour 
cela,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  il  faut  pratiquer 
dans  la  borne  (1)  fig.  4,  par  usinage  ou  matriçage,  une 
encoche  (8)  en  forme  de  V  terminée  par  une  forme  15 
arrondie  légèrement  plus  large  que  le  fil  (11),  de  telle 
sorte  que  par  déformation  plastique  du  métal  (12) 
fig.  5,  un  bord  de  l'encoche,  ou  les  deux,  se  referment 
sur  le  fil  (9),  pour  le  maintenir  bloqué  au  fond  de  l'en- 
coche  (8).  20 

Pour  assurer  une  liaison  électrique  plus  intime 
avec  la  borne  commune  fig.  3,  le  métal  d'apport  sous 
forme  de  fil  ou  profilé  (10),  peut-être  collé  à  la  colle 
conductrice,  soudé  par  ultrasons  ou  par  un  procédé 
thermoélectrique  connu.  25 

Une  variante  de  construction  peut  consister  à  dé- 
poser  dans  l'encoche  une  quantité  suffisante  de  métal 
précieux  sous  forme  de  fil  ou  de  poudre  et  de  fondre 
ce  métal  par  un  rayon  laser  ou  une  autre  source  ther- 
mique  ponctuelle  fig.  3.  30 

Il  est  à  remarquer  que,  selon  une  autre  variante 
de  construction,  le  métal  précieux  déposé  dans  l'en- 
coche  (1  0)  fig.  3,  sous  forme  de  fil  ou  de  métal  en  pou- 
dre,  peut  être  fondu  par  un  chalumeau,  un  jet  d'air 
chaud  ou  par  passage  au  four.  35 

Il  est  à  noter  que  la  lame  mobile  (3)  est  actionnée 
de  l'extérieur  par  le  poussoir  (1  3)  fig.  1  . 

Le  contact  électrique  réalisé  selon  l'invention  à  la 
particularité  de  fonctionner  avec  un  glissement  mini- 
mun.  En  effet,  le  plan  constitué  par  l'extrémité  de  la  40 
lame  se  déroule  sur  le  fil  ou  le  profilé  en  métal  pré- 
cieux  fig.  2  ou  3.  Dans  ces  conditions,  l'usure  est  mi- 
nimale  donc  la  longévité  maximale,  tout  en  assurant 
un  contact  électrique  d'excellente  qualité. 

L'invention  s'applique  à  tous  types  d'appareils  45 
électriques,  lorsqu'un  métal  précieux  est  utilisé  dans 
un  contact  glissant. 

La  plupart  des  procédés  décrits  se  prêtent  bien  à 
la  fabrication  en  série.  Principalement  dans  les  cas  de 
pose  de  métal  précieux  sous  forme  de  fil  ou  de  profilé,  50 
lorsque  le  produit  est  monté  sur  machine  automati- 
que.  En  effet,  un  fil  ou  profilé  ne  pose  pas  de  problème 
de  préhension,  car  ils  sont  approvisionnés  sous  forme 
de  torche  ou  bobine  et  peuvent  ainsi  être  assemblé 
sur  la  borne  commune  au  moment  du  montage,  ce  qui  55 
évite  un  stockage  intermédiaire  comme  c'est  le  cas 
pour  le  dépôt  galvanique. 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  commutation  assurant  un  contact 
électrique  glissant  entre  une  pièce  appelée  borne 
commune  (1)  et  une  lame  mobile  (3),  qui  vient  s'ap- 
puyer  contre  la  borne  commune  dans  une  encoche 
(8),  pour  former  ainsi  une  articulation  (2),  caractérisé 
en  ce  que,  entre  la  borne  commune  et  la  lame  est  in- 
terposée,  au  fond  de  l'encoche  de  telle  sorte  que  la 
lame  mobile  puisse  pivoter  dessus,  une  quantité  limi- 
tée  de  métal  précieux  (9)  destinée  à  faciliter  le  pas- 
sage  du  courant  pendant  toute  la  durée  du  fonction- 
nement. 

2  -  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  en  ce  que  le  métal  précieux  est 
constitué  par  un  fil  (9)  coincé  dans  une  forme  appro- 
priée  (8)  de  l'encoche  de  la  borne  commune  (1). 

3  -  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  en  ce  que  le  métal  précieux  sous 
forme  de  fil  (9)  ou  de  profilé  est  maintenu  au  fond  de 
l'encoche  (8)  par  déformation  (12)  de  la  borne 
commune  (1). 

4  -  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  en  ce  que  un  fil  ou  un  profilé  (10)  de 
métal  précieux  est  maintenu  au  fond  de  l'encoche  (8) 
de  la  borne  commune  (1)  par  une  soudure  aux  ultra- 
sons  ou  thermoélectrique  ou  par  une  colle  conductri- 
ce. 

5  -  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  en  ce  que  le  métal  précieux  déposé 
dans  l'encoche  (8)  est  obtenu  par  la  fusion,  d'un  fil  ou 
d'un  métal  en  poudre  (10),  par  un  laser,  un  chalu- 
meau,  un  jet  d'air  chaud  ou  par  passage  dans  un  four. 

6  -  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendica- 
tion  2  caractérisé  en  ce  que  la  lame,  lorsqu'elle  est 
montée,  applique  fortement  le  fil  au  fond  de  l'encoche 
pour  assurer  le  contact  électrique  avec  le  métal  de  la 
borne  commune. 

7  -  Commutateur  à  rupture  brusque,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  muni  d'un  dispositif  de  commutation  se- 
lon  l'une  quelconque  des  revendications  précéden- 
tes. 

8  -  Commutateur  à  rupture  brusque  selon  les  re- 
vendications  2,  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  le  contact 
électrique  de  l'articulation  est  géométriquement  bien 
défini  entre  une  génératrice  du  fil  et  le  plan  représenté 
par  l'extrémité  de  la  lame. 
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